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• Ontario Labour Relations Board Officers conduct the vote.  
• The vote is by secret ballot.  
• The choice on the ballot will be: Ontario Public Service Employees Union (OPSEU) or ONA or CIPP. 
• No proxy or advance votes. You must show up in person to cast your ballot at any of the designated poll locations at the times 

listed. 
• If you vote outside of your designated vote location your ballot may be segregated. That means that the ballot will be placed in an 

unmarked envelope and then another envelope with your name on the outside. When the ballots are counted the lists will be 
checked to make sure you only voted at one poll. When this is confirmed your ballot will be removed from the envelopes and 
placed in the appropriate ballot box and counted with all the rest. The unions and the employer will not know how the individuals 
voted, only who voted and the overall numbers. 

• The ballots will be counted at the close of the final poll. The decision as to who your bargaining agent will be is based on a simple 
majority (50 per cent plus 1 of the ballots cast). 

Why vote? 
• It is important that you take this opportunity to vote. You deserve to have your decision count.  
• The vote sends a message to the employer that you are serious about your terms and conditions of employment and ready to 

negotiate a contract with the best possible wages and benefits. 
• A strong voter turnout will result in a stronger collective agreement for you and your colleagues.  

 

   How the vote works 



www.sefpo.org 

• Les représentants de la Commission des relations de travail de l'Ontario dirigent le scrutin. 
• Le vote se déroule à bulletin secret. 
• Le choix sur le bulletin de vote est : Syndicat des employé-e-s de la fonction publique de l'Ontario (SEFPO) ou ONA ou 

CIPP.  
• On n'accepte ni les votes par procuration ni les votes par anticipation. Vous devez vous présenter en personne pour déposer votre 

bulletin de vote, aux heures indiquées et à l'un des endroits désignés. 
• Si vous ne votez pas à l’endroit qui vous est désigné, votre bulletin de vote peut être mis à part. On placera votre bulletin de vote 

dans une enveloppe sans identification, puis dans une autre enveloppe portant votre nom à l'extérieur. Lorsque les bulletins de 
vote seront comptés, on vérifiera sur les listes que vous n'avez pas voté à un autre endroit. Une fois cela confirmé, on sortira votre 
bulletin de vote des enveloppes et on le placera dans l'urne appropriée pour le compter avec tous les autres. Les syndicats et 
l'employeur ne sauront pas pour qui vous avez voté; ils ne prendront connaissance que des noms des personnes et nombres de 
personnes qui ont voté. 

• Les bulletins de vote seront comptés à la clôture du dernier vote. Une simple majorité (50 pour cent plus 1 des bulletins de vote 
déposés) permettra de déterminer quel sera votre agent de négociation. 

Pourquoi voter? 
• Il est important que vous participiez au scrutin. Votre décision est importante, et vous méritez qu'on la prenne en considération. 
• Le vote indique clairement à l'employeur que vous êtes sérieux en ce qui concerne vos conditions de travail et que vous êtes prêt à 

négocier un contrat avec les meilleurs salaires et avantages sociaux possibles. 
• Plus vous serez nombreux à voter et plus votre convention collective sera forte  

 

   Fonctionnement du vote  

Des questions? Appelez au 1-800 268-7376  


